
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Marchés de Noël » 

 

 

ARTICLE 1  

 

   so   t       I          - pr s l   o   t   r  n s tr       ont l  s     so   l  st s tu       

Avenue Georges Clemenceau 92000 Nanterre – France, inscrite sous le numéro RCS Nanterre B 391 

144 300, organise un jeu-concours sans obligation d’achat du 2 au 31 décembre 2016 inclus 

(ci-après « le Jeu »). 

 

 

ARTICLE 2 : Participation au Jeu 

 

La participation à ce jeu  st ouv rt    tout  p rsonn  p  s qu  r s   nt  n  r n     tropol t  n        

       ns ou plus    l    lus on  u p rsonn l    urol n s  t      lu    s so   t s    nt p rt   p     

l  l  or t on  u J u  t    l ur   m ll  pro     s  st- l -dire : les parents   r r s  t sœurs ou tout   utr  

personne résidant dans le même foyer).  

 

 out p rt   p nt         mo ns     8  ns   o t o t n r l  utor s t on pr  l  l    un p r nt ou tut ur pour 

participer au jeu et accepter le présent règlement. Eurolines se réserve le droit de demander de justifier 

     tt   utor s t on  t      squ l    r tout p rt   p nt  n l   s n      just     t on      tt   utor s t on.  

 

 

ARTICLE 3 : Principes du Jeu 

 

   j u  st  nnon   sur l  p         u  l  u s t   nt rn t : www.isilines.fr.  

 

Pour participer au jeu, il   ut s   onn  t r   l  p     u s t    t  ll nt l op r t on      ss  l   n un  l   

  pu s l  p         u  l ou   l     : noel.isilines.fr) puis renseigner ses coordonnées obligatoires (nom, 

prénom, adresse email).   s r ns   n m nts   m n  s lors    l  ns r pt on sont   l  l  r   t un qu  

 ppr    t on    urol n s  qu  pourr  mo     r   l r  r ou r str  n r    s  l m nts   tout mom nt. 

 

Les participants ensuite sont invités à placer 10 villes françaises, les unes après les autres sur la carte 

de France ; pour chaque ville, un calcul approximatif en km est effectué entre la sélection du participant 

 t l  mpl   m nt r  l.  

 

Le participant dispose de 15 secondes par lieu pour indiquer sa sélection ; s  l n  r pon  p s   ns    

délai, il se verra automatiquement attribuer un malus de 250 km.  

 

  l  ssu     l  s ss on de jeu (une session = localiser 10 lieux), si le participant a fait moins de 1000 km 

   rr urs cumulés, il pourra participer au tirage au sort hebdomadaire, sinon il est invité à rejouer. Pour 

doubler ses chances lors du tirage au sort hebdomadaire, le participant peut inviter ses amis à venir 

jou r  v   lu   n p rt    nt l      u s t  via Facebook. 

 

  s p rt   p nts p uv nt r jou r  ut nt     o s qu  ls l  sou   t nt.   ul l ur m  ll ur s or   n  r  ur   

 000km    rr urs  umul s s r   ons rv   t l ur p rm ttr     p rt   p r  u t r     u sort 

hebdomadaire.  

 

Pendant la durée du jeu, un tirage au sort sera organisé chaque semaine  parmi tous les participants de 

l  s m  n  pr     nt     nt un s or   n  r  ur    000km    rr urs  umul s  pour   s  n r un    n nt. 

Les jours de tirage sont les suivants :  

- vendredi 9 décembre parmi les participants du 2 au 8 décembre  

- lundi19 décembre parmi les participants du 9 au 16 décembre  

http://www.isilines.fr/


- lundi 26 décembre parmi les participants du 17 au 23 décembre 

- lundi 2 janvier 2017 parmi les participants du 24 au 31 décembre 

 

Une seule inscription (un seul email) sera comptabilisée par personne physique. Toute inscription 

inexacte ou incomplète ne sera pas prise en compte. De la même manière, toute participation au Jeu 

par une personne ne remplissant pas les conditions requises de participation sera considérée comme 

nulle.  

 

 out  p rt   p t on   vr   tr  lo  l  :  l  st r  our us m nt  nt r  t  p r qu lqu  pro      qu     so t     

mo     r ou    t nt r    mo     r l s   spos t  s    j u propos s  not mm nt    n    n mo     r l s 

résultats. Il est rigoureusement int r  t pour un  m m  p rsonn  p  s qu     jou r  v   plus  urs 

 ompt s  m  l    ns  qu     jou r   p rt r   un  m  l ouv rt  u   n        un   utr  p rsonn  

qu  ll -même.  

 

 

ARTICLE 4 : Présentation des lots 

 

Chaque semaine pendant la durée du jeu, un tirage au sort sera organisé parmi tous les participants de 

l  s m  n  pr     nt     nt un s or   n  r  ur    000km    rr urs  umulés, pour désigner un 

gagnant ; soit 4 gagnants pendant toute la durée du jeu. Le tirage au sort sera effectué par un membre 

de la société organisatrice. 

 

 Sont à gagner : 

 

- Tirage du vendredi 9 décembre :  

o Un (1) lot composé de : 

 Deux (2) places VIP pour assister au match Paris Saint-Germain – Lille qui 

aura lieu le mercredi 14 décembre à 21h05 au Parc de Prince (Paris 16e), 

  un  v l ur  ppro  m t v     150 € HT. 

 Un  p  r       ll ts    uto  r  s l n s  v l  l s pour l     n nt  t 

l    omp  n nt    son   o   pour se rendre au match, dans la limite des 

pl   s   spon  l s  u mom nt    l  r s rv t on    un  v l ur  ppro  m t v  de 

100 € HT. 

o Un (1) lot composé de : 

 Deux (2) places standard pour assister au match Paris Saint-Germain – Lille 

qui aura lieu le mercredi 14 décembre à 21h05 au Parc de Prince (Paris 16
e
), 

  un  v l ur  ppro  m t v     50 € HT. 

 Un  p  r       ll ts    utocar isilines, valables pour le gagnant et 

l    omp  n nt    son   o   pour se rendre au match, dans la limite des 

pl   s   spon  l s  u mom nt    l  r s rv t on    un  v l ur  ppro  m t v     

100 € HT. 

 

- Tirages du lundi 19 décembre : 

Chaque semaine, un (1) lot composé de : 

 Un (1) coffret pour 1 week-end comprenant : nu t    ôt l  t petit déjeuner pour 

  p rsonn s   un  v l ur      9.90€. 

 Un  p  r       ll ts    uto  r  s l n s  v l  l s pour l     n nt  t 

l    omp  n nt    son   o   sur l  r s  u  s l n s jusqu  u jusqu  u    m   

2017 au plus tard, hors vacances scolaires et dans la limite des places 

  spon  l s  u mom nt    l  r s rv t on    un  v l ur  ppro  m t v      00 

€H .  

 

 



 

 

- Tirages du lundi 26 décembre :  

 Deux (2) entrées pour le parc Astérix valables à compter du 1
er

 avril 2017, 

  un  v l ur  ppro  m t v     80€. 

 

- Tirage du lundi 2 janvier 2017 :  

o Une (1) t  l tt   ppl   P     n  4  6 Go W    Gr s     r l 7 9"    un  v l ur 

 ppro  m t v      99 90€. 

 
- Et chaque semaine : 

o Dix (10) kits confort logotés isilines  ompos s   un pl       un  ouss n  on l  l  

repose-t t     un m squ     somm  l    un  v l ur  ppro  m t v        €H  

o C nq     p  r s      ll ts    uto  r  s l n s  v l  l s pour l     n nt  t l    omp  n nt 

de son choix sur le réseau isil n s jusqu  u    m    0 7  u plus t r    ors v   n  s 

scolaires  t   ns l  l m t    s pl   s   spon  l s  u mom nt    l  r s rv t on    un  

valeur approximative de 100 €H .  

 
Les lots offerts ne peuvent donner lieu, de la part des gagnants, à aucune  ont st t on    u un  sort  n  

à la remise de leur contrevaleur sous quelques formes que ce soit, ni à leur remplacement ou échange 

pour quelque cause que ce soit, y compris en cas de force majeure empêchant les participants 

gagnants concernés de bénéficier de leur lot. 

 

En cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté, la 

Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots gagnés par des lots de valeur équivalente 

ou supérieure. 

 

Les gagnants autorisent la Société Organisatrice à utiliser à titre gratuit leur nom pour la promotion et la 

communication autour du Jeu    mo ns qu  ls n  s    s ns r v nt   pr ss m nt p r  m  l  upr s    

marketing@isilines.com.  

 

 

ARTICLE 5  

 

Les gagnants seront prévenus via leur adresse e-mail. Sans réponse dans un délai de 5 jours, ils 

perdront définitivement le bénéfice de leur lot.  n   s       n      ll ts    uto  r  s l n s    réception de 

leur réponse indiquant leur choix de voyage (trajet, date, horaire) et sous réserve de disponibilité, un 

billet électronique leur sera adressé dans un délai de 72h. 

 

  s    n nts   vront s   on orm r  u r  l m nt.    l s  v r  t qu un   s    n nts n  r pon   p s  u  

 r t r s  u pr s nt r  l m nt  son lot n  lu  s r  t p s  ttr  u  .  

 

   l st    s    n nts pourr   tr  o t nu   n  nvo  nt un   nv lopp  t m r   port nt l   r ss   u 

  m n  ur    urol n s   l   r ss   n  qu     -dessous, dans le mois suivant le tirage.  

Eurolines, Service Marketing, 215 Avenue Georges Clemenceau 92000 Nanterre. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Les données personnelles des participants sont traitées dans le respect de la loi informatique et libertés 

n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée.  

 

mailto:marketing@isilines.com


  s  n orm t ons nom n t v s  ommun qu  s p r l s p rt   p nts sont n   ss  r s   l    st on    l ur 

particip t on  u j u- on ours  t sont r s rv  s    urol n s  s s p rt n  r s  t sous-traitants.  

 

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

les joueurs disposent des droits d'accès, de rectification  t    suppr ss on   s  onn  s l s  on  rn nt. 

Pour    r  r   s  ro ts  l s jou urs   vront  nvo  r un  ourr  r   l  so   t   or  n s tr   .  

 

L'adresse e-mail recueillie dans le cadre du présent jeu sera utilisée pour contacter le participant en cas 

de gain du lot.  

 

Chaque participant peut exercer son droit d'accès, de communication et de rectification aux données le 

concernant, en utilisant l'adresse suivante : Eurolines, Service Marketing, 215 Avenue Georges 

Clemenceau 92000 Nanterre.  

 

   so   t   or  n s tr    s  n       l    r    s p rsonn s  on  rn  s   pr n r  tout s pr   ut ons 

ut l s    n    pr s rv r l  s  ur t     s  n orm t ons  t not mm nt    mp    r qu  ll s n  so  nt 

 ommun qu  s     s t  rs non  utor s s.  

 

Sauf refus de la part du part   p nt lors    l   oll  t     s s  n orm t ons   ll s p uv nt    l m nt  tr  

ut l s  s     s   ns  omm r   l s p r l s  nt t s    urol n s.    p rt   p nt    t    n orm    s m nt ons 

ci-dessus lors de sa participation.  

 

 

ARTICLE 7  

 

Eurolines ne saur  t  n our r un  qu l onqu  r spons   l t   s    n   s     or   m j ur  ou 

   v n m nts  n  p n  nts    s  volont     ll   t  t  m n      nnul r    ourt r  prolon  r  r port r l  

présent jeu ou à en modifier les conditions.  

 

Eurolines ne saurait être tenue pour responsable en cas de non délivrance de l'e-mail annonçant le gain 

 t l  nv t t on s       r nt p r su t    un   rr ur   ns l   r ss   -mail (courriel) indiquée par le participant 

lors de son inscription au présent jeu-concours, en cas de défaillance du fournisseur d'accès, en cas de 

défaillance du réseau Internet ou pour tout autre cas.  

 

P r   ll urs   l  st   pr ss m nt r pp l   qu Int rn t n  t nt p s un r s  u s  ur s    urol n s n  s ur  t 

être tenue pour responsable de la contamination par un  v ntu l v rus ou    l  ntrus on   un t  rs   ns l  

s st m   u t rm n l   s p rt   p nts  u j u- on ours  t    l n  tout  r spons   l t   qu nt  u  

conséquences de la connexion des participants sur le site. Eurolines ne saurait non plus être tenue pour 

r spons  l   n   s      s on t onn m nt  u r s  u Int rn t qu   mp    r  t l   on   roul m nt  u 

j u- on ours  t l  n orm t on   s p rt   p nts.  urol n s n  s ur  t  n  n  tr  t nu  pour r spons  l  

  un qu l onqu   omm      us   u  p rt   p nts    l urs  qu p m nts  n orm t qu s  t  u   onn  s 

qu    sont sto k  s    ns  qu     tout s  ons qu n  s pouv nt  n    oul r  not mm nt sur l ur   t v t   

personnelle ou professionnelle.  

 

 

ARTICLE 8  

 

Il n  s r  r pon u    u un    m n   t l p on qu  r l t v    l  l st    s    n nts.  

 

 

 

 

 



ARTICLE 9  
 

   p rt   p t on      j u  mpl qu  l     pt t on  nt  r   t s ns r s rv   u pr s nt r  l m nt  ompl t 

déposé auprès de la SCP Sylvain THOMAZON Fabrine BICHE, Huissiers de Justice associés – 156 rue 

Montmartre 75002 PARIS. 

 

Le règlement est accessible sur le site du jeu www.isilines.fr  t p ut  tr  o t nu sur s mpl    m n    n 

  r v nt   l   r ss   u j u :  urol n s, Jeu « Marchés de Noël », 215 Avenue Georges Clemenceau 

92000 Nanterre.  

 

  s  r  s      r n   ss m nt r l t  s   l    m n      r  l m nt sont r m ours s  u t r   l nt  n v  u ur 

sur s mpl    m n     r t     omp  n     un  I    l   r ss  pr   t  . Il n  s r       tu   qu un s ul 

remboursement par foyer (même nom, même adresse). La demande de remboursement sera traitée 

sous 3 (trois) mois, par virement bancaire.  

 

 

ARTICLE 10 

 

Le présent jeu est soumis au droit français.  

 

Pour  tr  pr s s  n  ompt   l s  v ntu ll s  ont st t ons r l t v s  u j u- on ours  o v nt  tr  

 ormul  s sur   m n     r t    v   m nt ons   s nom s   pr nom s   t  oor onn  s p rsonn ll s    

l   r ss  su v nt  :  urol n s    rv    m rk t n        v nu  Georges Clemenceau 92000 Nanterre, 

et au plus tard un (1) mois après la date limite de participation au jeu concours.  

 

 n   s      s   or  sur l  ppl   t on ou l  nt rpr t t on  u pr s nt r  l m nt   t       uts      or  

amiable, tout litige sera soumis  u tr  un l    nt  ro t   uqu l  omp t n      lus v   st  ttr  u    

nono st nt tout  pp l  n   r nt    t tout  plur l t      p rt  s.  

 

 

http://www.isilines.fr/

